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 Le 30 mars dernier, les Bouxiéroises et les Bouxièrois ont adressé un message fort
en accordant majoritairement leurs suffrages à la liste sans étiquette «  Nouveau
Souffle pour Bouxières » mettant ainsi fin à la  mandature de l’ ancien maire qui a
manqué de démocratie et de  bienséance en refusant notamment d’assurer la
passation officielle lors de l’élection du maire, des adjoints et du conseil municipal.

Cette victoire électorale est pourtant et avant tout, la Vôtre puisque vous avez été
plus de 70 %  à vous déplacer vers les trois bureaux de vote. Nous avons mené
une campagne énergique et propre, et naturellement vous nous avez massivement
soutenus, compris. Soyez-en encore remerciés !

Le nouveau Conseil municipal représenté par 19 élus de la majorité et de 8 autres
élus issus des deux listes de l’opposition aura à cœur de travailler
démocratiquement. Le travail est considérable, et c’est très  sérieusement que nous
apportons dès maintenant des solutions citoyennes, républicaines, économiques
pour la saine gestion qui s’impose à notre belle commune. C’est avec une immense
fierté que je prends à cœur mes nouvelles fonctions, qui viennent d’être confortées
par mon élection à la Vice-Présidence de la Communauté de Communes du Bassin
de Pompey, ainsi qu’à la Présidence du Syndicat des Eaux Obrion Moselle.

Vous pouvez compter sur ma détermination et mon écoute pour respecter six ans
durant ma parole et mes valeurs : « agir pour l’intérêt général - être au réel service
de chacun ».

Très cordialement,

Votre maire.

Denis Machado.



Notre commune s'engage dans une gestion cohérente des bords de route en réduisant à la fois le coût des

interventions et les conséquences sur la biodiversité. Les talus et fossés qui bordent les routes regorgent bien souvent

de vie, jusqu'à ce que leur entretien, pas forcément pertinent ni adéquat appauvrisse leur biodiversité.

Lieu de fauchage tardif : Fonds de Pelouse, carrefour Abbaye/Carrosses, Champ Saint-Nicolas …

Lien: http://www.mylorraine.fr/article/fauchage-tardif-des-bords-de-routes-une-demarche-raisonnee-
des-collectivites-locales-pour-le-respect-de-la-biodiversite/3618

En se regroupant entre Bouxièrois, il est possible d’arriver à réduire les tarifs des mutuelles de santé, du bois de

chauffage et même du fuel.

Pour cela, énoncez vos souhaits en mairie avant le 1er juin 2014. La mairie vous contactera une fois les devis réalisés

pour vous communiquer les tarifs.

- téléphone au 03.83.22.72.09.

- mail à mairie-de-bouxieres-aux-dames@wanadoo.fr

- ou en retournant ce coupon à la mairie, place de la mairie 54136 Bouxières-aux-Dames.

Serait intéressé par l’achat de :

- Bois : OUI NON Quantité : …… stères 30 ou 50 cm

- Fuel OUI NON Quantité : ….. Litres

- Mutuelle OUI NON Nombre de personnes : ….

.....................................................................................................................................................................................................................

Nom : .….….…………….….…………..…….………….……….….…….…………………………….………..

Adresse :.….…………..……….….……………………….….……………….…………..……………………….

Téléphone : ….…..…..….…….………… ou ..…….…….…….….………

Mail :….…….….….….…….……….….…@.….….………….…………..



Le conseil municipal nouvellement élu a décidé, conformément aux promesses de campagne de la liste majoritaire, de
baisser sensiblement les indemnités de ses membres par rapport à la précédente législature dans un souci d'effort et
de solidarité. Comme exprimé lors du premier conseil municipal depuis les élections, et devant les inquiétudes de
certains, la réduction des indemnités du maire et des adjoints choisie est de 15%.

Les indemnités des membres du conseil municipal sont basées sur l'indice brut 1015 de la fonction publique. Le
précédent maire avait choisi une indemnité représentant 47,04% de cet indice soit 1788€ brut mensuel. Il a été décidé
de diminuer le revenu municipal du maire de 15% : celui-ci atteint désormais 1520€ brut mensuel.
La même logique a été appliquée pour les rémunérations des adjoints. Celles-ci atteignent désormais 641€ brut
mensuel (16,85% de l'indice 1015) contre 738€ brut mensuel (19,83% de l'indice 1015) lors de la précédente
législature. Cette nouvelle baisse est également de 15%.

L'économie totale réalisée atteint ainsi le chiffre annuel de 13.137€. Cette somme conséquente sera, conformément
aux promesses de campagne de la liste majoritaire, allouée au financement de l'amende due suite à l’éventuel manque
de logements locatifs dans la ville.

Mickael Humbert

Sciences Po Strasbourg

Si vous souhaitez publier votre publicité dans le bulletin municipal, contactez :

- soit la mairie au 03.83.22.72.09.

- soit Stéphanie Machado au 06.51.47.13.90. par mail stephanie_machado@orange.fr

Tarifs pour l’insertion d’une publicité dans un bulletin couleur et trois bulletins en noir et blanc :

1 page (format 21 x 29,7) 400 €

1/2 page 230 €

1/4 page 150 €

1/6 page 60 €

1/12 page 40 €

Demande de prêt sécurisé : de lettres, photos,

cartes-postales, objets ou toutes autres œuvres

faisant référence à la « grande guerre » 14-18. Pour

l'exposition du Centenaire qui se déroulera du 13 au

19 octobre à la nouvelle salle socio-culturelle.

Tél : M. ROLLA président AMC : 03.83.22.73.69.



Pour les nouveaux élèves : se munir du carnet de santé de l’enfant, du livret de famille et d’un certificat médical

d’aptitude à l’entrée en école maternelle.

Jeudi 15 mai de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17 h00

Mardi 20 mai de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17 h00

Ou sur rendez- vous au 03.83.22.74.30

Se munir : du livret de famille, du carnet de santé, d’un certificat de radiation pour les enfants qui changent d’école

élémentaire.

Jeudi 15 mai de 17h30 à 18h30

Vendredi 16 mai de 16h45 à 18h00

Jeudi 15 mai de 16h30 à 18h00

Vendredi 16 mai de 16h30 à 18h00

L’élection des représentants au Parlement européen aura lieu le dimanche 25 mai 2014.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8 h 00 à 18 h 00. Une pièce d’identité est obligatoire pour
pouvoir voter.

Les personnes absentes de la commune ce jour peuvent donner procuration à un électeur de leur choix, la condition
étant que cet électeur soit inscrit sur les listes électorales de BOUXIERES-AUX-DAMES, même dans un bureau
de vote différent de la personne qui donne procuration. Cette dernière doit se rendre à la gendarmerie de
FROUARD avec sa pièce d’identité.

Le formulaire est également téléchargeable sur www.service-public.fr



Rappel des principaux éléments de l’arrêté municipal du 28 février 2005.

Les travaux de bricolage ou de jardinage par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, telles que tondeuses à gazon, pompes d’arrosage à moteur
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :

les jours ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30,

les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h,

les dimanches et les jours fériés de 10 h à 12 h.

Départ à partir de 9 h00 de

Retour à partir de 13h00 au départ du Centre Commercial
(après restauration).

Réservation : Guy CHRETIEN 03.83.22.74.76
du lundi au jeudi entre 9h00 et 12h00.

Pour info :
ILGC = Instance Locale Gérontologique de Coordination.

GIHP = Groupement Insertion Handicapés Physiques.



Mardi 13 mai conseil municipal d’enfants à 17h salle du  Conseil.

Mercredi 14 mai de 16h à 19h30 don du sang salle Lambing.

Jeudi 15 mai à 19h salle Guingot connaissance et Renaissance du Vieux Bouxières vous invite
la conférence sur Gauzelin et la fondation de l’Abbaye de Bouxières-aux-
 Dames.

espace Montrichard à Pont-à-Mousson. Bal Folk, entrée 8€ -  chômeurs et étudiants 5€.

salle Lambing.

Randonnée pédestre . Trois

 circuits 8- 12 - 16 Km. Départs libres de 8h30 à 10h30.  Possibilité de repas sur place au retour sur

 réservation. Tarif : 4€ la rando - 13€ la rando et le repas.

à la

Cathédrale de Nancy. Inscrivez-vous dès maintenant auprès de Marie-Thérèse Laveuve au

 06.72.46.30.62.

à la maison du village. Entrée libre..

Spectacle des enfants, restauration et animation jusqu’à 16h.

à la maison du

 Village..

« Rendez-vous au jardin des

 plaisirs ». Par la compagnie Mavra. Tarifs : 10 € / 8€

dans toute la France.

 Contact et informations M. Bélissent 06.86.45.02.40.



Inscriptions en mairie. Des

 T-shirts, ballons, invitations, affiches, nappes et autres accessoires vous seront donnés par les

 services de la mairie.

salle Guingot.

 Trois catégories :

 moins  de 13 ans, de 13 à 18 ans et de 18 à 25 ans. Renseignement : 03.83.22.69.18.

En Mai

. « L’œuf

 ou la poule, on s’en fout ! ». Tarif : 5€, gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

, salle du Conseil.

Tarif

 méchoui 20€, entrée, porcelet ou agneau et dessert. Réservations : 06.15.12.84.96. Et

pour 16 équipes. Repas et sandwichs. Renseignements et inscriptions :

 06.14.01.91.13.

. Départ à 7h30, visite des Dragées Braquier suivie d’un déjeuner

 croisière sur la Meuse. 70€ par pers. Date limite d’inscription : 16 mai. Contact  M. Toni :

 06.71.98.54.03.

des ateliers du Foyer Rural. Présenté par les deux groupes d’éveil à la

 danse,  les deux groupes de danse « Modern-Jazz » et les deux groupes de danse « Hip-Hop ».

Tarif unique : 3€, gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

En Juin



En Juin

à

 Eulmont. Balade avec les ânes, visite de la chèvrerie et des poulaillers, pique nique. Tarif : 5€ par

 enfant.

 à la Maison du

 Village. Spectacle musical pour les enfants proposé par l’école de musique de Pompey. Entrée libre,

 repas mis en commun.

 Départ samedi matin et retour dimanche soir. Bus 50

 places.  Participation de 5€ par personne + adhésion jumelage 5€ par personne, 10 € carte famille (5

 pers) et 10€ pour les associations. Contactez Madame Cromer : 03.83.22.70.97.

 au Foyer Rural. Contactez Monsieur Kuhnel : 06.84.81.76.04.

En Juillet

Tarif : 3€ pour les enfants de moins de 10 ans, 5€ pour les pré-inscrits.

Transport + repas +

 spectacle « des flammes… … à la lumière ».Tarif : 30€ adultes, 25€ enfants de 7 à 14 ans, 16€

 enfants de moins de 7 ans.

zone des Pâquis. Animations et jeux pour les enfants,

 restauration, feux d’artifice et bal.

De 9h à 17h. Accueil péricentre de 8h à 9h et de 17h à 18h. Inscription à la semaine

 pour les enfants de 4 à 12 ans. - Du 7 au 11 juillet -  Du 15 au 18 juillet  - Du 21 au 25 juillet - Du 28

 juillet au 1er août.



Mai 2014, messes à 10h :

Le 18 mai à Custines, le 25 mai à Bouxières-aux-

Dames et le jeudi 29 mai à Malleloy.

Juin 2014, messes à 10h :

Le 1er juin à Bouxières-aux-Dames, le 08 juin
 à Custines, le 15 juin

 à Custines, le 22 juin à Malleloy et

le 29 juin à Bouxières-aux-Dames.

Juillet 2014, messes à 10h :

Le 06 juillet à Custines, le 13 juillet à Malleloy, le

20 juillet à Bouxières-aux-Dames et le 27 juillet

à Custines.

Du lundi au vendredi

De 9h à 12h et de 14h à 16h30

Le samedi

De 9h à 12h

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Mardi :

De 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Samedi :

De 10h à 12h

Nous mettons à votre disposition la possibilité de faire

paraître sur le bulletin municipal, les événements de votre

famille comme : les naissances, les parrainages, les mariages,

les décès.

Il suffit d’en faire la demande à l’accueil de la mairie, lors de

la déclaration.



TRAITEMENT DE BOIS - COUVERTURE-
CHARPENTE
ZINGUERIE - POSE DE VELUX

Z.A. Du Haut serroir - BP 16 - 54690 LAY SAINT CHRISTOPHE
Tél.:03 83 22 96 51 - Fax : 03 83 22 96 55

E-mail : didrat@wanadoo.fr - Site : www.didrat.com

DEVIS GRATUIT EN 48H

30 ANNEES D’EXPÉRIENCE

À VOTRE ÉCOUTE 24H / 24H


